
 

 

CM/17 novembre 2025 
 
TRADUCTION 
 

Avis à la batellerie (ELWIS) 
N° 2024/1614 – Version 4 

 
Appel à la vigilance 
 
Restriction de la largeur du chenal navigable 
 
 

Lieu : 
Du p.k. 145,5 
au p.k. 146,2 

 
  Chenal navigable de la Moselle 
 
  Période : 

Du 5 avril 2024 à 10 heures 
au 10 décembre 2027 à 17 heures 

 
 
Informations complémentaires : 
 
En raison d’un glissement de terrain, mesdames et messieurs les mariniers et 
usagers de la voie d'eau devront observer une distance de 20 m minimum par 
rapport à la rive gauche du p.k. 145,500 au p.k. 146,150 !  
 
Sources : 
Service de la Navigation Moselle-Sarre-Lahn (WSA Mosel-Saar-Lahn) du 14 
novembre 2025 
RIS-Nachricht 2024/1614 – Version 4 


